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n° 11448*07 
H Dossier n°|__|__|__|__|

 
EPREUVES DE VERIFICATION LINGUISTIQUE 

 

VOUS MUNIR D'UNE PIECE D'IDENTITE ET DE LA CONVOCATION CI-DESSOUS POUR VOUS 
PRESENTER A CETTE EPREUVE  
Le service culturel auquel vous avez envoyé ou remis votre dossier doit, de son côté, vous remettre ou 
vous adresser cette convocation indiquant le lieu et la date à laquelle vous passerez votre test. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 M.     Mme        Mlle (1) NOM :…………………………………………………. 

 Prénom :..……………………………………………………… 
 
 
Vous n'avez pas à remplir les lignes qui suivent : elles seront complétées par l'administration. 
 

Dossier n° |__|__|__|__| 
CONVOCATION AUX EPREUVES DE VERIFICATION LINGUISTIQUE 

 
 
Date :   |__|__||__|__||__|__|__|__|          Heure :……………………………………………………………………………………. 
 
Lieu :………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
N° :…………………..Rue :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Code postal : |__|__|__|__|__| Commune :..…………………………………………… Pays :………………………………. 
 
Se présenter aux épreuves muni(e) d'une pièce d'identité avec photographie, du récépissé (formulaire I) et 
de cette convocation. Respectez bien l'heure d'arrivée dans la salle d'examen : vous serez refusé en cas de 
retard. 
 
 
VOS RESULTATS AU TEST LINGUISTIQUE VOUS SERONT COMMUNIQUES EXCLUSIVEMENT PAR LE 
CENTRE OU VOUS AVEZ PASSE VOTRE TEST. IL EST DONC INUTILE DE TELEPHONER AU CIEP POUR 
ESSAYER D'EN PRENDRE CONNAISSANCE. 
 
ATTENTION ! SI VOUS AVIEZ LA POSSIBILITE DE PASSER UNE NOUVELLE FOIS CE TEST, UN DELAI DE 
60 JOURS MINIMUM ENTRE DEUX SESSIONS DEVRAIT IMPERATIVEMENT ETRE RESPECTE. 
 
 
 
 


